
 
 
 
 

 
  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A dire d’expert… 
 

EMPLOI 

 Les démissions et licenciements occupent un poids plus important 

dans les départs en 2018 : 

Démissions : 54 

Licenciements : 16 

Rupture Conventionnelle : 1 

Retraites et pré-retraites : 22 

Au total, les démissions et licenciements intervenus en 2018 

représentent 5,0% de l’effectif CDI actif du 31.12.2017. 
 

 44% des effectifs présents depuis 2011 n’ont jamais été promus ! 
 

REMUNERATION 

 63 % des salariés présents ont perçu en 2018 une augmentation de 

salaire théorique inférieure à l’inflation. 

En dépit d’une excellente santé financière, le CATP n’assure même 

pas le maintien du pouvoir d’achat de près de 2 salariés sur 3 !  
 

 La REC moyenne versée diminue de -2,5% en 2018. 
 

 24% des salariés ont vu leur rétribution globale diminuer en 2018. 

Le 26/06/2019, le rapport d’expertise sur la politique sociale de l’entreprise a 
été présenté en séance plénière du CSE. Nous vous livrons quelques 
morceaux choisis, histoire de tordre le cou au discours « officiel » de la 
Direction… 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

Ça vous fait rêver ? 

Nous, non ! 
 

 ———————————————————————————————  
BULLETIN D’ADHESION CGT CATP 

Nom, Prénom : ......................................................................................................................  

Agence (no) ou unité : ............................................ Qualification : ......................................  

Adresse : ...............................................................................................................................   

Code postal : ........................................ Ville : .............................................................. ....  

E-mail : .................................................. No tél (fixe et ou portable) : ................................  

 
Bulletin à retourner à : SALLE SYNDICALE CGT TOURS OU POITIERS 

 
Salle syndicale Tours : 02.47.39.80.22 / Salle syndicale Poitiers : 05.49.42.36.10 

EGALITE FEMMES HOMMES 

 Le taux de promotion des femmes est inférieur à celui des 

hommes, sauf chez les cadres. 
 

 Les femmes gagnent en moyenne 11,3% de moins que les hommes. 
 

 En moyenne, en 2018, les femmes perçoivent une REC inférieure à 

celle des hommes de -14% dans le réseau, et de -20% au siège. 

 

A dire d’expert… 
 


